
QUID DE LA 
GESTION  DES 
COMPAGNIES 

PARISIENNES ? 

Encore une fois, les compagnies parisiennes 
subissent de plein fouet l'effectif réalisé 
supérieur à l'effectif de référence conduisant 
dans bon nombre de cas le Commandant de 
compagnie à positionner le fonctionnaire en ASA 
avec perte de RTT- 
PIRE, dans certaines compagnies la méthode des 
SG est de débiter des RC selon l'état gros porteur
ou pas des fonctionnaires...

Il serait inéquitable que les compagnies parisiennes 
soient lésées systématiquement dès lors que 

l'application d'une règle n'a pas été dimensionnée 
en tenant compte de leur particularité.

PAS DE MASQUE = PAS DE CONTRÔLE

UNITÉ SGP POLICE IDF saisit la Direction 
Zonale Paris afin d'adapter une approche 

sociale et de bon sens suite aux 
instructions de la DC pour les compagnies 

UAR USG parisiennes et la CRS 1.
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